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Arrêté	Compétences	Doctorat

Arrêté	du	22	février	2019	définissant	les	compétences	des	diplômés	du	doctorat	et	inscrivant	le	doctorat	au	répertoire
national	de	la	certification	professionnelle

Pour	téléchargez	ce	document	cliquez	ici

https://lidile.recherche.univ-rennes2.fr/arrete-competences-doctorat
https://lidile.recherche.univ-rennes2.fr/files//2022/05/Arrete-Competences-Doctorat-.pdf

